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Dommages mat•riels, visite d'un expert, interpellation polici€re¼ en 2009 vous serez tous concern•s !

V•hicules ªdangereuxº :

Se prononcer sur l'•tat de 
dangerosit• de votre auto2

D$s 2009, %a se corse & En plus de la routine, l'expert sera oblig• de¼

Il examine votre auto pour 
chiffrer les r•parations2

Vers un ® chier Edvige de l'automobile
Pour chaque voiture examin!e, l'expert devra dire si 
celle-ci est saine ou dangereuse, que le d!faut d!tect! 
soit li! ou non au sinistre, et faire un rapport au 
minist$re de l'Int!rieur. Un ® chage du parc automobile ?

L'avis 
A quel titre l'administration peut-elle justi® er ce ® chage 
g!n!ralis! ? Lister les seuls v!hicules r!ellement 
endommag!s (VE) devrait normalement suf® re. 

Vous (tes victime d'un sinistre : accident, 

accrochage, tentative de vol, gr(le, etc.1
Aujourd'hui, la mission  de l'expert reste g•n•ralement simple¼

D'ici ! quelques semaines, via un 
contr"le visuel r#alis# dans le cadre 
de sa mission, l'expert se prononcera 
sur la potentielle dangerosit# 
de chaque v#hicule qu'il examinera. 
Comme aujourd'hui, il agira le plus 
souvent apr$s un sinistre : simple 
accident  1 , tentative de vol  2  
ou encore intemp#rie (gr%le)  3  .

1

la chasse est ouverte &

Illustrations : Katou

Tentative 
d'effraction.

Voiture 
gr%l#e.

2 3

Enqu•te
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Dommages mat•riels, visite d'un expert, interpellation polici€re¼ en 2009 vous serez tous concern•s !

V•hicules ªdangereuxº :
Par St•phanie Fontaine

 D
ans • peine plus d'un mois, la pro-
c€dure VE, pour ªv€hicule endom-
mag€º, doit entrer en vigueur. Son 
principe ? Contraindre le propri€-
taire d'une voiture estim€e peu 

s•re, donc potentiellement dangereuse, • la 
remettre en €tat. Il existe d€j• le contr‚le 
technique, direz-vous ! Certes, mais jug€ in-
suƒ  sant et pas assez coercitif. 

LES EXPERTS SUR LE DEVANT DE LA SC!NE
Principaux acteurs de cette nouvelle mesure, 
les experts automobiles. Principales victimes, 

vous bien s•r ! Questionn€s sur le sujet, les 
minist"res concern€s, l'Int€rieur et les Trans-
ports, ont tout bonnement refus€ de nous r€-
pondre. Trop facile, le d€cret d'application 
n'est pas encore publi€. Mais les faits sont l•. 
Auto Plus a enqu#t€, et vous r€v"le ce que vous 
risquez. Car tout est $ n pr#t : • partir du 1er jan-
vier prochain, pour tout v€hicule immatricul€ 
(auto, moto, camion) auscult€ dans le cadre 
de sa mission, l'expert devra €valuer son €tat 
de ªdangerosit€º. En fonction de son verdict, 
la carte grise pourra #tre con$ squ€e. Et la fac-
ture, pour rouler • nouveau, s'av€rer sal€e.

Autre surprise : la police, lors d'un simple 
contr‚le, pourra €galement d€clarer votre 
voiture ªVEº et la faire immobiliser.

PLUT"T POSITIF POUR LA S#CURIT#, NON ?
Vrai. Se d€barrasser des v€hicules dangereux 
est tout • fait louable. Mais c'est la m€thode 
qui, elle, appara%t plus que contestable. Ce 
qui est • craindre en l'€tat : pas mal d'injusti-
ces, des blocages irrationnels de v€hicules qui 
auraient €t€ de toute fa&on r€par€s, et surtout 
des surco•ts aussi inutiles qu'aberrants, sup-
port€s par¼ vous seul ! Jugez plut‚t. J

Croiser un expert va bient•t vous co€ter cher ! Au 1er janvier 2009, une nouvelle 
proc•dure dite ªv•hicule endommag•º l'autorisera ‚ faire bloquer votre carte grise, donc 
votre voiture. Tout est d•j‚ ® cel•. Auto Plus l"ve le voile sur ce qui vous attend vraiment.

Selon son bilan, votre 
voiture est remise en •tat

Si son verdict l'impose, faire 
bloquer votre carte grise¼3 ¼ que l'on vous demandera 

de d•poser en pr•fecture4

3

D$s 2009, %a se corse & En plus de la routine, l'expert sera oblig• de¼

Votre auto r•par•e, 
vous repartez avec¼4

Une interdiction de rouler automatique
Si l'expert d!clenche une proc!dure VE, c'est le retrait 
de la carte grise assur! " Pourtant, dans la quasi-totalit! 
des sinistres, l'auto est r!par!e (voir sc!nario actuel 
ci-dessus). L'immobiliser est aussi inepte qu'exag!r!.

L'avis 
Pas logique " Il serait pr!f!rable d'attendre que l'expert 
ait valid! les r!parations avant de d!clencher une 
!ventuelle proc!dure, qui sera lourde et¼ co#teuse.

Votre auto bloqu•e, on vous pr•vient apr$s 
La d!claration VE de l'expert au minist$re g!n$re l'envoi 
automatique d'un courrier chez vous. Tant que vous ne 
l'avez pas re%u, rien n'interdit de rouler. Sauf que l'auto est 
inscrite au ® chier informatique (amende de 150 & en cas 
de contr*le) " Et l'assurance ne vous couvre plus.

L'avis  
Vu les enjeux, l'envoi d'un courrier en recommand! 
avec AR s'imposerait pour pr!venir le propri!taire.

Aujourd'hui, la mission  de l'expert reste g•n•ralement simple¼

la chasse est ouverte &

Et la gal€re 
est loin 

d'"tre ® nie. 
Voyez pages 
suivantes¼
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Enqu•te V•hicules ªdangereuxº : la chasse est ouverte !

La loi de l'emm¼ maximal
Le courrier re!u, et alors que vous ne devez plus 
rouler avec l'auto, vous avez dix jours pour apporter 
le certi® cat d'immatriculation en pr"fecture (situ"e 
parfois # des dizaines de kilom$tres de chez vous).

L'avis 
Inutile de con® squer la carte grise, puisque l'auto est 
® ch"e en pr"fecture, avec interdiction de rouler. 
D'autant qu'elle peut avoir "t" r"par"e entre-temps %

Un surco!t irrationnel
Certains d•fauts, d•clencheurs de VE, pourraient €tre 
vite r•par•s et • moindre co‚t (lire p. 54) : remplacer 
une ceinture de s•curit• coup•e ou une durit qui fuit, 
resserrer un •l•ment de ® xation (gratuit)¼ 

L'avis 
Une VE jusqu'• dix fois plus cher que les travaux, un 
scandale ! Il faudrait une franchise. Si le co‚t de remise 
en •tat est inf•rieur, on ne lance pas la proc•dure.

L'expert se prot!ge et vous payez
Sa responsabilit• •tant engag•e, l'expert fera r•aliser, 
• vos frais, avant la lev•e de la proc•dure, un contr"le 
technique syst•matique (70 #) et une g•om•trie des 
trains roulants (70 #), susceptibles de r•v•ler d'autres 
d•fauts et de nouvelles r•parations. Une histoire de fou !

L'avis 
Arr€tons les frais ! Que l'expert s'en tienne au contr"le 
des r•parations exig•es apr$s la premi$re expertise. 

Vous apportez la carte 
grise en mains propres5 La note de l'expert est " 

votre charge (250 # mini)6 Et d`autres contr$les sont 
" payer (140 # au moins)7

En 2009, *a va tellement se corser que vous ne serez pas pr!s  de r%cup%rer votre voiture¼

Une incoh%rence de plus &
Vous ne pouvez retrouver votre carte grise qu'en 
pr•sentant le nouveau courrier de l'administration, 
envoy• apr$s que l'expert a donn• son accord ® nal. 
Aucun autre document ne vous permet de rouler.

L'avis 
Eh allez, encore • pied • la pr•fecture ! Il aurait mieux 
valu une attestation, remise par l'expert, autorisant • 
rouler quinze jours, le temps de r•cup•rer la carte grise.

D%lai et co+t de l'op%ration aberrants
Aujourd'hui, pour un sinistre, le co‚t est g•n•ralement 
support• par l'assureur (hors •ventuelle franchise) 
et la voiture immobilis•e gu$re plus d'une semaine. 
A l'avenir, comptez au moins le double, vraiment dans 
le meilleur des cas, et un surco‚t minimal de 400 # !

L'avis 
Proc•dure inutilement longue, contraignante, co‚teuse. 
A revoir imp•rativement avant sa mise en service.

Auto OK, mais la carte grise, 
vous la r%cup%rez " pied9 En® n & Vous pouvez circuler 

" nouveau avec votre auto10

Une proc!dure rigide et laxiste " la fois : une 
voiture aux pneus lisses sera ainsi tol!r!e.

Un syst!me 
d•j" bancal

Des crit#res absurdes. Clouer au pilori 
les v•hicules ªdangereuxº, tel est l'objectif 
avou• des professionnels rencontr•s au 
cours de notre enqu€te. Or, surprise, nous 
apprenons que les autos estim•es • moins 
de 765 # et/ou %g•es de plus de 30 ans 
seront exempt•es ! O* est la logique ? La 
raison invoqu•e est tout aussi stup•® ante : 
garantir au processus VE une acceptation 
sociale. Ensuite, il devrait se durcir¼ 
Ou l'art de faire avaler des couleuvres !

Des tol!rances insens!es. Un volant 
cass• ou des pneus lisses ne font pas partie 
des crit$res de dangerosit• retenus pour 
juger un ªv•hicule endommag•º. Pourquoi ? 
Pour contenir un minimum, dans un premier 
temps, le nombre de proc•dures. ªLe 
minist•re souhaite les limiter € 10 % des 
v•hicules expertis•sº, nous ont expliqu• les 
syndicats des experts rencontr•s. Mais c'est 
un plafond intenable selon nos estimations. 
Il devrait plut"t se situer aux alentours 
de 20 +, ce qui correspond quand m€me 
• environ un million de v•hicules par an !

L

L

L'avis des expertsPlut#t pour
Philippe Ouvrard,
vice-pr•sident de l'Alliance nationale 
des experts en automobile (Anea)
ªLa nouvelle proc•dure VE sera tr•s utile 
pour deux raisons, l'une •tant la 

cons•quence de l'autre : elle permettra le suivi 
syst•matique des r•parations, apr•s un sinistre ou plus 
g•n•ralement lorsqu'un v•hicule sera jug• dangereux, et 
elle entra!nera sa remise en conformit•.º

Plut#t contre
Antoine Jacquot,
expert Auto Plus

ªL'enfer est pav• de bonnes intentions. Si 
chacun se sent concern• par la lutte contre 
les v•hicules dangereux, un grand nombre 
d'experts en automobile s'•meut de la complexit• et de 

la lourdeur de la proc•dure, telle que pr•vue par les 
pouvoirs publics. Avec, pour corollaire, d'in•vitables 

con  ̄its € venir.º
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Si de nouvelles anomalies sont d&couvertes,

on recommence tout, et toujours # vos frais *8

Un sentiment d'injustice. Les 
dommages li"s aux sinistres ne seront 
pas les seuls # justi® er une proc"dure 
VE. Prenez l'exemple d'une tentative 
de vol. Vous retrouvez votre voiture 
les porti$res fractur"es. Rien de 
dangereux # signaler parmi ces 
dommages. Pourtant, l'expert la 
d"clare ªendommag"eº. Au cours 
de son expertise sur l'effraction, il a 
peut-&tre remarqu" une ceinture de 
s"curit" avant r3p"e. Cette d"® cience 
n'a rien # voir avec votre d"claration 
# l'assureur, mais il la reconna6t 
comme un des crit$res de dangerosit" 
retenus pour immobiliser l'auto. 
La veille encore, vous "tiez pourtant 

L autoris" # la conduire. Le contr+le 
technique ne l'avait-il d'ailleurs pas 
valid"e r"cemment ?

Une v!ri® cation in!quitable. Les 
experts seront tenus d'effectuer 
un contr+le visuel g"n"ral sur tous 
les v"hicules pour lesquels ils auront 
"t" missionn"s. Mais ils ne seront 
responsables que des d"® cits visibles. 
Une visibilit" qui d"pendra des 
conditions de leur examen. Car la 
m&me voiture, selon la nature du 
sinistre, pourra &tre v"ri® "e aussi bien 
sur un pont "l"vateur qu'au sol ou 
encore # distance (t"l"-expertise par 
photos). Bref, ne verront que ceux qui 
pourront ou qui voudront bien voir %

L

Antoine Jacquot, l'expert Auto Plus, con® rme : ªLes points contr!l"s pourront 
diff"rer selon les conditions de l'examen. Et les d"fauts relev"s ne pas #tre li"s 
au sinistre. Une ceinture ef® loch"e, c'est risqu" $

Des expertises in•gales

En 2009, +a va tellement se corser que vous ne serez pas pr"s  de r&cup&rer votre voiture¼

Une proc&dure d&j# longue qui peut, en plus, se r&p&ter
Dans le cadre d'un processus simple, il para6t d"j# dif® cile de r"cup"rer sa voiture 
avant d'&tre oblig" de rendre sa carte grise (dix jours apr$s r"ception du courrier). 
Alors imaginez si, au cours de son suivi, l'expert rel$ve d'autres d"fauts % Le cycle 
des r"parations-contr+les recommence, et toujours # vos frais. Au ® nal, l'expert 
doit of® cialiser la lev"e de la proc"dure aupr$s du minist$re de l'Int"rieur.

L'avis  
Le d"lai de dix jours pour rendre sa carte grise est injusti® ". Il faudrait l'allonger 
# au moins deux mois, le temps de tout remettre of® ciellement en "tat.
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Enqu•te V•hicules ªdangereuxº : la chasse est ouverte !

VE pour ªVrais Emmerdementsº !
Gare aux d•rives et aux aberrations au nom du tout-s•curitaire ! En l'•tat, la proc•dure VE est € la fois lourde, invalidante (interdiction 
de rouler) et inutilement co•teuse. Envisageable pour les v•hicules suppos•s dangereux, elle retiendra en otage aussi ceux qui, 
pris en charge par les assureurs, seront de toute fa‚on r•par•s ! Il  ̄otte comme un parfum de scandale. Copie € revoir d'urgence.

Les organisations professionnelles 
d'experts ont d!® ni 31 crit"res 
de dangerosit! pour motiver la 

d!claration d'un ªv!hicule endommag!º 
(VE), un r!f!rentiel valid! par le minist"re 
des Transports et destin! # !voluer. 
Certains d!fauts pourraient pourtant $tre 
rapidement corrig!s, et # moindre co%t, 
avant l'arriv!e d'un expert, et ce 
quel qu'en soit le motif (sinistre, litige¼). 
A supposer que le syst"me soit mis 
en place en l'!tat, voici comment  
!conomiser du temps et de l'argent &

Vous jouerez la montre. Attendez le 
dernier moment pour rendre votre carte 
grise. Bien s%r, vous ne pourrez pas vous 
servir de votre voiture, mais vous vous 
!viterez peut-$tre ces deux allers-retours 
en pr!fecture si l'expert cl*t la proc!dure 
en moins de dix jours. Un d!lai certes 
improbable mais pas impossible.

Vous serrerez les boulons. Un simple 
boulon d!viss! ou # changer sur une 
biellette ou une colonne de direction, 
une rotule de suspension, une ceinture 
de s!curit!, un rail de si"ge¼ Le plus 

L

L

souvent, votre r!parateur les contr*lera 
gratuitement. Mais si l'expert remarque 
ces d!fauts au cours de son examen, 
c'est une d!claration VE assur!e &

Vous inspecterez la suspension. 
Un expert ne peut juger votre v!hicule 
dangereux qu'# partir de signes visibles. 
Or, voiture sur le pont, dif® cile de louper 
des amortisseurs qui fuient. Pose 
comprise, leur remplacement # l'arri"re, 
par exemple, s'!l"ve # 200 + en 
moyenne. Soit moins que ce que pourrait 
vous co%ter une proc!dure VE &

Vous v!ri® erez les roues. Si une des 
jantes est pli!e (le pneu peut fuir), 
l'expert vous contraindra # la remplacer. 
Avec, # la cl!, le blocage de votre carte 
grise. Un coup facile # pr!voir : il vous 
suf® ra de monter la roue de secours. 

L

L

Examinez aussi vos ceintures de 
s!curit!. Celle du conducteur est r/p!e ? 
Changez-la & Comptez 150 +.

Vous d!personnaliserez votre auto. 
Lors de la visite initiale, les v!ri® cations 
de l'expert concernant l'!tat 
de dangerosit! des v!hicules restent 
visuelles et plut*t super® cielles. 
Mais s'il d!clenche la proc!dure VE, 
soyez assur! qu'il passera au crible 
votre voiture avant de vous autoriser 
# la reprendre. Surtout, il ne laissera 
pas repartir celles qui ont subi des 
transformations susceptibles de modi® er 
les caract!ristiques indiqu!es sur la 
carte grise : moteur gon  ̄!, accessoires 
non d'origine. Les v!hicules ªtun!sº sont 
en ligne de mire, on vous le certi® e &

L

Soyez pr•t € anticiper les pi•ges !

Un peu de retard¼
Initialement pr!vue pour le 1er janvier, 
l'application de la proc!dure VE par les 
forces de l'ordre sera vraisemblablement 
repouss!e. Contrairement aux experts 
automobiles qui ont d!but! leur formation 
en septembre, les policiers n'ont pas 
encore d!marr! la leur. Mais l'instauration 
de cette proc!dure, d!clench!e au cours 
d'un contr*le routier et pas seulement 
lors d'un accident, nous a !t! con® rm!e.
¼ et plusieurs interrogations
Selon les projets de d!crets d'application 
que nous nous sommes procur!s, ªl'agent 
qui proc•de aux constatations retire € 
titre conservatoireº la carte grise¼ Dans 
la foul!e d'une interpellation, donc & Et 
sur quels crit"res, quelle comp!tence ? 
Que fait-on du v!hicule ? Qui paiera ? Les 
questions fusent. En plus, le gouvernement 
envisage d'!tendre ce pouvoir # la police 
municipale. Une voiture en infraction 
au stationnement pourrait donc aussi 
se prendre un coup de VE & Une certitude : 
un expert devra ªcon® rmer ou in® rmer les 
soup!onsº de l'agent¼ Et son expertise 
sera malgr! tout # r!gler. Or, si vous n'$tes 
pas ªcoupableº, vous refuserez sans doute 
de payer la note. Et vous comptez bien s%r 
entreprendre une proc!dure contre l'Etat 
pour une expertise inutile # 150 ou 200 +. 
Beau cafouillage en perspective¼

Lors d'un simple contr"le, l'agent fera lui aussi son inspection ªs#curit#º

Un boulon " resserrer, 
un amortisseur gras¼ 
Et l'expert pourra 
bloquer votre  carte grise. 
Anticipez son passage.

Si une jante 
est d!form!e, 
pensez 
" monter la 
roue de 
secours.

Les v!hicules ªtun!sº auront sans doute 
du mal " recouvrer une respectabilit!.

Bient"t, la police aussi pourra ordonner une proc#dure VE

Les conseils 

Retrouvez les 31 crit$res 

de dangerosit# sur notre 

site internet Autoplus.fr * 
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